DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 13 janvier 2010

L'an deux mil dix  le treize janvier à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal : 04 janvier 2010

Présents: M. LIOT, Mme GLEMAIN, M.BRUNET, M. VIART, M. MONTASSIER, Mme COUSSAUD, Mme GUILBAUD, Mme BIRONNEAU

Absents : M. PARTHONNEAU, M. LEGEAY, Mme TUILLIERE
Mme  BIRONNEAU a été élue secrétaire de séance

Nombre de Conseillers :


En exercice
11


Présents
 8


Votants
 8

Délibération  2010-001 : Fixation de l’indemnité de logement 2009 pour les instituteurs et directeurs d’école ne bénéficiant pas de logement de fonction

Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil Municipal que Monsieur Le Préfet propose la fixation de l’indemnité de logement 2009 pour les instituteurs et directeurs d’école ne bénéficiant pas de logement de fonction à un montant de 2.161,61€ et nous demande notre avis sur cette proposition.

Monsieur Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de se prononcer.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal décident :

- de donner un avis favorable sur la fixation du montant de 2.161,61 € pour l’indemnité de logement 2009 aux instituteurs et directeurs d’école.

Délibération  2010-002 : Signature de la convention ATESAT
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal  que :

Vu la loi n°2001-1168 du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et financier ;

Vu le décret n°2002-1209 du 27 septembre 2002 relatif à l’assistance technique fournie par les services de l’Etat au bénéfice des communes et d e leurs groupements et pris pour l’application du III de l’article 1er de la loi du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et financier ;

Vu l’arrêté du 27 décembre 2002 relatif à la rémunération de l’Assistance technique fournie par l’Etat aux communes et à leurs groupements au titre de la Solidarité et d’Aménagement du territoire ;

Vu l’arrêté du Préfet de la Charente en date du 18 octobre 2006 visant à arrêter la liste des collectivités de Charente éligibles à l’ATESAT.

Monsieur le maire indique que la commune est éligible aux dispositifs de l’ATESAT, et qu’il convient de délibérer pour solliciter l’ATESAT, approuver le projet de convention à passer avec l’Etat et autoriser le Maire à signer la convention.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Décide de solliciter l’ATESAT auprès des services de l’Etat,

· Décide de retenir la convention à passer avec l’Etat

· Autorise Monsieur le Maire à intervenir avec l’Etat et toutes autres pièces afférentes à ce dossier 

Délibération  2010-003 : Modification du règlement du cimetière

Monsieur Le Maire présente au Conseil Municipal le projet de modification du règlement du cimetière selon pièce jointe.

L’acquisition d’une concession dans le cimetière, entraîne acceptation du règlement et  un exemplaire est  remis à moment.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Décide d’adopter le règlement du cimetière en pièce jointe
Délibération  2010-004 : Vente d’une maison à Ravaud et  dépendances
Monsieur Le Maire expose au Conseil Municipal de procéder à la vente de la maison à Ravaud, y compris ses dépendances (parcelles B 589, B588, B 586)

Il propose de fixer le prix à 150.000 € net vendeur.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

- D’adopter le prix de vente à 150.000 €

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cet effet, et les mandats auprès des agences immobilières.

Délibération  2010-005 : Demande de subvention  titre de la DGE pour la traversée de Ravaud, pour la phase une
Monsieur le Maire rappelle aux  membres du Conseil Municipal l’étude préliminaire de la traversée de Ravaud en avril 2005.

Pour lancer ces travaux estimés à 140.955,00 € pour la phase une, il est nécessaire de demander une subvention à Monsieur Le Préfet de la Charente au titre de la Dotation Globale d’Equipement. Cette opération commencera courant 2010 et la présente demande s’inscrit dans le cadre de la DGE 2010.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité décide :

· Autorise Monsieur Le Maire à demander une subvention à M.Le Préfet de la Charente

· Autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour ce dossier.

